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Réunion du 25/03/2025 

 

 

 

  

 

 

Présidence : M. Lefevre Pascal 
 
Présents : MM. Barry Roland – Gueddari Malik – Guillamot Mickael – Rubies Régis 
 
Absents excusés : Mmes Ferhat Meriem – Mizzi Vanessa - MM. Brzozowski Jean – 
Herry Mickael 
 
Assiste à la réunion : M. Pilleux Hateau Romain 

 

Le procès-verbal de la réunion du 18/03/2025 a été approuvé à l’unanimité. 
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Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel auprès de la Commission 
Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football dans les conditions de forme et de 
délais prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF, dans le délai de 
sept jours à dater du lendemain du jour de la notification de la décision. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

FEMININES A 8 D1 

 Poule A 
 
CORNEILHAN LIGNAN 1/VIASSOIS FCO 1 
Du 23/03/2025 
Est reportée le 27/04/2025 
(Arrêté municipal, journée de MR) 

U18F A 8 D1 

 Poule A 
 
US BASSES CEVENNES 1/ST JEAN VEDAS 2 
Du 22/03/2025 
Est reportée le 12/04/2025 
(Arrêté municipal, date définie par le CDR) 

U15 FEMININES D1 

 Poule A 
 
US LUNEL 1/VENDARGUES PI 1 
Du 22/03/2025 
Est à rejouer le 12/04/2025 
(Match arrêté, terrain impraticable) 

U15 FEMININES D2 

 Poule A 
 
FC 3MTKD 1/CASTELNAU CRES FC 1 
Du 30/03/2025 
Est reportée au 13/04/2025 
(Accord des clubs via Footclubs le 21/03/2025) 

ST JEAN VEDAS 2/ST GELY FESC 1 
Du 22/03/2025 
Est reportée au 05/04/2025 
(Arrêté municipal, journée de MR) 

 Poule B 
 
MEZE STADE FC 1/SC LODEVE 1 
Du 22/03/2025 
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Est reportée au 05/04/2025 
(Arrêté municipal, journée de MR) 

CANET AS 1/LESPIGNAN VENDRES FC 1 
Du 22/03/2025 
Est reportée au 05/04/2025 
(Arrêté municipal, journée de MR) 

FORFAIT 
MAUGUIO CARNON US 1 (503393) 
53035396 – Féminines à 8 D2 / Phase 2 du 22/03/2025 
À Mèze 
 
Vu la feuille de match, 
Vu le planning du District, 
 
Attendu qu’un quart d’heure après le coup d’envoi de la rencontre, seule l’équipe MEZE STADE FC 
1 était présente sur le terrain, 
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par forfait à l’équipe MAUGUIO CARNON US 
1 avec amende de 28€ (Non notifié, x4), pour en reporter le bénéfice à l’équipe MEZE STADE 
FC 1 sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro). 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 

FORFAIT GÉNÉRAL 
MAUGUIO CARNON US 1 (503393) 
Féminines à 8 D2 / Phase 2 poule A 
 
Cette équipe totalisant trois forfaits depuis le début de la saison : 
 
10/11/2024 / SUSSARGUES FC 3 
17/11/2024 / CANET AS 1 
23/03/2025 / MEZE STADE FC 1 
 
Amende: 70€ 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCHS ADRESSÉES HORS DÉLAI 
VU les feuilles de matchs informatisées, 
La Commission applique aux clubs ci-après une amende pour feuille de match informatisée 
adressée hors délai : 
 
MAUGUIO CARNON US 1 (503393) 
30170655 – U15 Féminines D2 / Phase 3 poule A du 08/03/2025 
Amende : 1€ (envoyée le 17/03/2025) 
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VIL. MAGUELONE 1 (512224) 
30172331 – U13 Féminines D1 / Phase 3 du 15/03/2025 
Amende : 1€ (envoyée le 20/03/2025) 
HD* : hors-délai 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles. 
 

COLLOQUE 
Avec pas moins de 32 clubs présents, cet événement a été un véritable succès, marqué par des 
échanges riches et constructifs autour des ateliers proposés. 
 
Nous sommes également ravis d’avoir pu offrir une dotation de 650 ballons, symbole de notre 
engagement commun à développer et promouvoir ce sport. 
 
Votre présence et votre implication sont essentielles pour faire avancer le football féminin.  
 
Un immense merci pour votre participation ! 
 
Les clubs présents : 
US MAUGUIO CARNON, LA CLERMONTAISE, STADE LUNARET, OJ BEZIERS, FC ARCEAUX, RC 
VEDASIEN, FC 3MTKD, US LUNEL, CE PALAVAS, JACOU CLAPIERS FA, FC SAINT PARGOIRE, FCO 
VIASSOIS, ASPTT MONTPELLIER, SC SETE, US VILLENEUVOISE, FC SUSSARGUES, OLYMPIQUE 
LA PEYRADE, AS MEDITERRANEE 34, AURORE SAINT GILLOIS, GALLIA CLUB DE LUNEL, FC 
LAVERUNE, FC LESPIGNAN VENDRES, CASTELNAU LE CRES FC, FC THONGUE ET LIBRON, RCO 
AGDE, PI VENDARGUES, OLYMPIQUE ST ANDREEN, ENTENTE SAINT CLEMENT MONTFERRIER, 
STADE BALARUCOIS,UNION SPORTIVE DES BASSES CEVENNES et FC PAS DU LOUP. 
 
La Commission Féminine 
 
Prochaine réunion le 01/04/2025 

 

Le Président, 
Pascal Lefevre 

 
Le Secrétaire de séance, 

Régis Rubies 


